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Si toutefois, disent les disciples de Chamberlain, il se produit 
quelque élévation dans le coût de la vie, elle sera compensée par une 
hausse proportionnelle des salaires et des revenus. Car, par l’effet du 
même tarif impérial, les colonies, reconnaissantes de la protection ac
cordée à leurs produits naturels—(dans le but d’en faire baisser le 
prix!)—restreindront leur production industrielle et fermeront leurs 
frontières aux produits étrangers afin de constituer aux fabriques an
glaises un marché permanent de plus en plus rémunérateur et sans 
cesse grandissant.

Avantages pour les colons. Duperie mutuelle

Et dans le même temps, on représente aux colonies que tout l’a
vantage sera de leur côté; que par amour de l’Empire et dans le seul 
but d’enrichir ses “frères” “d’au-delà des mers,” le poétique John 
Bull est tout disposé à taxer son pain, sa viande, son vin, et une foule 
d’autres articles nécessaires à sa subsistance.

En d’autres termes, suivant l’heureuse expression de M. Adam 
Sliortt, l’union commerciale de l’Empire, c’est un arrangement par le
quel chacune des parties contractantes compte bien que les autres vont 
faire tor les sacrifices et qu'elle seule en retirera tous les bénéfices. (1) 
Les aci de ce genre tournent mal—quoi qu’en pensent les pontifes 
du Boat f Trade et les prophètes de l’Association des Manufactu
riers, qui seraient, du reste, les premiers à hurler si une seule de leurs 
industries souffrait de la co îcurrence anglaise, si le quart de un pour 
cent de leurs dividendes tombait dans l’escarcelle du “frère” capita
liste de Londres, ou dans la petite chaudière du “cousin” ouvrier de 
Birmingham ou de Sheffield.

Et c’est au nom d’une thèse aussi fausse, aussi décevante, aussi 
dangereuse par les réactions antinationales qui naîtraient de son appli
cation, qu’on demande au Canada de renoncer à la liberté de scs allian
ces de commerce, c’est-à-dire à l’une des formes les plus essentielles de 
son autonomie! C’est au nom d’un système encore à naître et conçu 
contre toutes les lois économiques, qu’on veut persuader aux agricul
teurs et aux commerçant, canadiens qu’ils ne doivent jamais songer à 
établir des relations de commerce avec leurs voisins les plus proches!

(1) “Imperial Preferential Trare'*, Toronto, 1004.


